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Le site du SYCTOM fait peau neuve 

Bienvenue sur www.syctom-paris.fr 

Désireux de répondre au mieux aux besoins d’information de ses publics avec clarté et exhaustivité 
et soucieux d’anticiper l’obligation réglementaire de la loi de février 2005* qui impose la mise en 
conformité des sites de l'Etat et de l’administration aux normes internationales d'accessibilité, le 
SYCTOM de l’Agglomération parisienne vient de refondre son site Internet autour de trois points 
clés : réorganisation de l’information, nouveau design et accessibilité. 

 
Une valorisation de l’information 
Si l’information disponible sur le nouveau site du SYCTOM de l’Agglomération parisienne reste toujours aussi 
riche et dense, le contenu a toutefois été réorganisé et retravaillé pour faciliter l’accès à l’information et rendre 
la navigation plus rapide et plus facile.  
 

Le site propose ainsi six portes d’entrée (contre 10 précédemment) construites autour de l’identité même du 
SYCTOM, de sa mission et de son activité : 

• le SYCTOM et ses collectivités,  
• la protection de l’environnement,  
• les centres de traitement,  
• la valorisation des déchets,  
• le budget et les marchés publics,  
• la documentation et la photothèque 

 

Grâce à la mise en scène de l’information dans un format de page paysage, adapté à une taille d’écran 
dont la grande majorité des internautes est équipée (1024px au lieu de 750px), la lecture immédiate est 
facilitée. La présentation du contenu sur 2 ou 3 colonnes rend également l’information plus claire et plus 
structurée.  
 
Un site plus moderne et plus accueillant 
Cette nouvelle version du site du SYCTOM se caractérise aussi par un graphisme plus moderne et plus 
accueillant.  
Le format de page élargi, les onglets de navigation alignés horizontalement en haut du site, l’utilisation 
d’arrondis dans les bandeaux de titres, le traité plus moderne des cartes et illustrations confèrent au site un 
style plus actuel.  
L’utilisation de couleurs plus douces avec l’introduction de l’orange en couleur complémentaire du vert et le 
jeu de dégradés rendent le site plus harmonieux et plus chaleureux.  
 
Un site plus accessible 
Dès la conception de ce nouveau site, le SYCTOM de l’Agglomération parisienne a tout mis en œuvre pour 
suivre les recommandations sur l'accessibilité numérique et veiller à respecter les critères d'accessibilité 
dictés par la WAI (Web Accessibility Initiative).  
 

L’intégration d’un lecteur vocal est certainement l’élément le plus emblématique de l’accessibilité.  D’autres 
exemples peuvent être donnés tels que la possibilité d’agrandir la police et d’aller directement au contenu 
sans passer par les menus de navigation, la création de raccourcis clavier, le positionnement aisé du 
curseur pour des handicaps moteurs, une navigation facilitée pour les mal-voyants sans ouverture de 
nouvelle fenêtre ou encore le renseignement des poids, formats des documents et la hiérarchisation de 
l’information (code H1 H2 pour les non-voyants). 
 
* Le décret d’application n’est pas encore paru. 
 
 



 
 

Pour découvrir la nouvelle version du site internet  
du SYCTOM de l’agglomération parisienne, rendez-vous sur 

 
 www.syctom-paris.fr 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
  
Contact à la Direction de la Communication :  
Christelle PICHON  
Tél. 01 40 13 17 63  
pichon@syctom-paris.fr 


